
L’arboriste élagueur doit être capable d’effectuer les choix techniques en autonomie et porter aƩenƟon 

à sa sécurité et à celles des Ɵers (collègues, usagers, clients…). Il doit être en capacité de repérer l’arbre ou 

les arbres sur lesquels il doit intervenir, observer leur état et les contraintes d’intervenƟon. 

Il est responsable des choix techniques qu’il met en œuvre ainsi que de la qualité du travail effectué. 

La formaƟon composée de trois blocs de compétences  

C 1 : Définir une stratégie d’intervenƟon (Réf. D ELA 077 A‐BC01) 

- RéalisaƟon d’un diagnosƟc sur l’état de l’arbre 

- ElaboraƟon d’un plan d’intervenƟon 

C 2 : MeƩre en œuvre des techniques d’accès au poste de travail (Réf. D ELA 077 A‐BC02) 

- UƟlisaƟon des techniques d’accès au houppier 

- Déplacements dans un arbre 

C 3 : Réaliser des intervenƟons techniques sur les arbres (Réf. D ELA 077 A‐BC03) 

- RéalisaƟon des opéraƟons d’entreƟen et de consolidaƟon  

- RéalisaƟon des opéraƟons de suppression 

MODALITÉS D’ÉVALUATION ET BLOCS DE COMPÉTENCES 

Les épreuves se déroule en Unités Capitalisables (UC). Ce disposiƟf permet une acquisiƟon indépendante 

et progressive des blocs de compétences du référenƟel de cerƟficaƟon, favorisant ainsi une individualisa-

Ɵon des parcours de formaƟon. En cas de validaƟon parƟelle du diplôme, les blocs de compétences acquis 

le sont définiƟvement. 

MODALITÉS PÉDAGOGIQUES 

Les apprenƟssages, en formaƟon diplômantes, s’organisent autour de cours théoriques, travaux praƟques 

en extérieur, projets de groupe. Ils sont complétés par des visites pédagogiques, rencontres partenariales 

ou des parƟcipaƟons à des manifestaƟons sur le territoire, voir la région. 

DURÉE DE LA FORMATION ET RYTHME EN ENTREPRISE 

FormaƟon conƟnue par blocs de compétences : 630 heures au centre de formaƟon et 12 semaines de 

stage en entreprise. 

 

CS Arboriste – élagueur par blocs 

ObjecƟfs de la formaƟon 

Contenus de la formaƟon 

Les acƟvités demandées à un Ɵtulaire du CerƟficat de SpécialisaƟon Arboriste élagueur sont : 

Repérer l'arbre sur lequel il doit intervenir, observer et apprécier son état et les contraintes d'interven-

Ɵon. 

Apprécier son mode d'intervenƟon lié aux caractérisƟques techniques du chanƟer. 

S'équiper en foncƟon des caractérisƟques du chanƟer et en respectant les normes et réglementaƟons 

de  sécurité. 

Intervenir sur tout type d'arbre d'ornement, de toute dimension et en toute situaƟon, en suivant les 

normes et règles de bonne exécuƟon et de sécurité, en uƟlisant les techniques et matériels adaptés, et 

en prenant en compte les condiƟons de vie et d’environnement de l’arbre. 

Avoir un souci constant de surveillance lié à la sécurité du chanƟer. 

Le méƟer 
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L'entrée en formaƟon se fait sous réserve de l’obtenƟon du diplôme requis. Il est possible sous condiƟons de demander une dérogaƟon, 
qui peut être accordée au cas par cas une décision dérogatoire peut être accordée au cas par cas. 

FormaƟon conƟnue 

Pré-inscripƟon en ligne sur www.edp.educagri.fr obligatoire (éléments à fournir : leƩre de moƟvaƟon, jusƟficaƟfs d’expériences profession-
nelle).. 

La formaƟon est ouverte à toute personne majeure, ayant pour projet de s'orienter professionnellement dans le domaine de l’élagage. 
Des tests de posiƟonnement et un entreƟen individuel sont effectués pour évaluer les pré-requis et affiner le projet du candidat. 

Le candidat doit : 

 être Ɵtulaire d’un diplôme de niveau 4 en rapport avec le secteur de l’aménagement et de la forêt (baccalauréat professionnel, BP, 
BTSA). 

 ou être Ɵtulaire d’un diplôme au moins de niveau 4, obtenu en France ou à l'étranger, autre que ceux figurant à l'arrêté de créaƟon de 
l'opƟon et en rapport avec le secteur de l’aménagement et de la forêt. 

 ou jusƟfier de l'équivalent d’une année d’acƟvité professionnelle à temps plein (1 600h) en rapport direct avec le secteur 
de l’aménagement et de la forêt et être Ɵtulaire d’un diplôme de niveau 3. 

Modalités d’inscripƟon et condiƟons d’admission  

L’établissement met en place des acƟons pour favoriser l’accès en milieu ordinaire de formaƟon des personnes en situaƟon 

de handicap. Les locaux sont adaptés à l’accueil de public en situaƟon de handicap. Des aménagements d’épreuves et des plans 

d'accompagnement personnalisés seront proposés en cas de besoin. Si la situaƟon le nécessite, n’hésitez pas à contacter notre 

référente Handicap :  Mme ALAUX (apprenƟssage et formaƟon conƟnue - delphine.alaux@educagri.fr). 

Accessibilité aux personnes en situaƟon de handicap  

Ouvrier qualifié en tant qu’arboriste - élagueur dans une entreprise du paysage ou d’élagage 

ou une collecƟvité.  

Chef d’entreprise 

Débouchés 

FormaƟon conƟnue  

Le coût pédagogique du parcours complet est affiché sur le site internet de l’établissement. Un financement complet ou parƟel 
peut être envisagé selon le statut du candidat : 

Les opérateurs de compétences 

France Travail, Conseil Régional 

L'AGEFIPH pour les Travailleurs Handicapés 

L'entreprise (Plan de FormaƟon) 

Le CPF (Compte personnel de formaƟon) 

L'autofinancement.  

La rémunéraƟon dépend du statut du candidat à l’entrée en formaƟon :  

MainƟen des ARE pendant la formaƟon (voir avec un conseil France Travail) 

RémunéraƟon Région Auvergne Rhône-Alpes, soumise à condiƟons 

MainƟen du salaire selon les employeurs 

Coût pédagogique, possibilités de financement et rémunéraƟon 


